
17 juin 2022

LE TÉLÉTRAVAIL POST COVID-19 : 
STOP OU ENCORE ?



Lamia Merzouki
DGA

Casablanca Finance City



Mohamed Oulkhouir
Avocat Associé

CWA



4

❖ Assurez-vous des fonctionalités de votre Zoom : la fonction Muet est activée et la fonction Vidéo est 
désactivée pour éviter de perturber le déroulement de l'événement.

❖ Utilisez le bouton Q&A pour poser des questions sur le contenu aux intervenants ou pour demander 
une assistance technique.

❖ Utilisez le bouton "Chat" pour interagir avec les intervenants et partager vos points de vue sur les 
sujets abordés.

Fonctionnalités et Assistance Zoom



COVID-19 : LE GRAND TEST

Le confinement est la plus grande expérimentation du télétravail ….

24% des actifs en emploi télétravaillaient en avril 2020, 
X 4 sur des fonctions non habituées : Service client, calls centers

Destinée à se poursuivre

88 % des salariés souhaitent continuer à télétravailler

82% des DRH souhaitent le développer de manière pérenne

[6]



UNE SOURCE RÉELLE D’AMÉLIORATION

[7]

Pour les télétravailleurs : Pour l’entreprise :

Qualité de leur vie personnelle et familiale 

Marges de libertés dans la gestion du temps

Diminution du stress liés aux transports

Répartition « temps professionnels/sociaux/familiaux/personnels »

Amélioration de leur productivité pour l’entreprise 

Gains de 
Productivité

Baisse des Coûts 
immobiliers

Baisse de 
l’absentéisme

Attractivité / 
Fidélisation



MAIS DES CRAINTES ET DES RISQUES

[8]

Augmentation du temps de travail/ charge de travail

Des coûts personnels liés à l'activité professionnelle

Conciliation vie perso/Vie pro

Du sentiment d’isolement

Craintes pour les télétravailleurs : Les risques pour  l’entreprise :

Baisse de l’efficacité

Manque de cohésion entre les populations en 
télétravail 

Baisse du sentiment d’appartenance

Accroissement des RPS



ASPECTS JURIDIQUES 1



REVENIR AUX BASIQUES : UN TÉLÉTRAVAIL VOLONTAIRE ET ENCADRÉ

[10]

Un télétravail volontaire pour les deux parties

Le risque épidémique justifie le recours au télétravail sans l’accord du salarié

Hors circonstances exceptionnelles, le télétravail doit être une modalité acceptée par les deux parties mais dans des conditions
claires et préalablement fixées

Avec un encadrement indispensable

Règlement Intérieur ou Charte

A mettre en place ou à mettre à jour !

Contenu

Modalités de contrôle du temps de travail ou de régulation de la charge de travail

Détermination des plages horaires pendant lesquelles le salarié peut être contacté

Conditions de passage en télétravail et de retour à une exécution sans télétravail

Modalités d’acceptation par le salarié des conditions de mise en œuvre du 
télétravail

Modalités d'accès des travailleurs handicapés à une organisation en télétravail



FIXER LES LIMITES DU TÉLÉTRAVAIL 

[11]

Déterminer ou Mettre à jour la liste des postes éligibles / des activités éligibles ?

Intérêt : Objectiver le refus, éviter l’arbitraire
Quels critères : Autonomie, Interaction, Conditions techniques, Confidentialité…
Postes éligibles/non éligibles : Gérer les retours au présentiel, les distinctions entre catégories
Raisonner en activités et pas seulement en poste

Fixer la limite du nombre de jours en télétravail

Déterminer les besoins et les formes autorisées de télétravail : occasionnel, régulier, permanent,
circonstances exceptionnelles ?

Contrôler la charge de travail                                 / Décompter la durée du travail

- Document de contrôle de la charge de travail - Document de décompte de la durée du travail ou horaire collectif
Plages horaires de contact

Entretien annuel sur les conditions d’activité et la charge de travail



LES FRAIS LIÉS AU TÉLÉTRAVAIL : QUAND C’EST FLOU…

[12]

Prise en charge des frais professionnels par l’employeur

Les Pour :

- Principe de prise en charge par l’employeur des frais
exposés par le salarié pour les besoins de son activité
professionnelle et dans l’intérêt de son employeur.

Les Contre :
- Le télétravail n’entraîne pas forcément de frais

« supplémentaires ».
- l’employeur pourrait s’en décharger lorsque le

télétravail est à l’initiative du salarié.

Risque de réclamation décuplé depuis le confinement Position CNSS pour une prise en charge forfaitaire ? 

Distinguer frais professionnels et indemnité d’occupation du domicile 



SE PRÉPARER AU DIALOGUE SOCIAL

[13]

Organisation du travail Formes du télétravail et limites Occasionnel/régulier/permanent
Nombre de jours

Éligibilité/Accessibilité Postes/ activités éligibles                   Handicap
Égalité                                                     Lieux autorisés
Équipements de travail

Conditions de travail
Santé et Sécurité

Durée du travail/Charge de travail                                   Droit à la déconnexion ?
Frais professionnels / Occupation du domicile             Assurance
Accident du travail

Formation professionnelle Managers & Télétravailleurs

Évolution économique et financière de 
l’entreprise

Place dans la stratégie de l’entreprise                                             Économies générées

Identifier les interlocuteurs/ le processus

Identifier les sujets à traiter et leurs impacts

Charte DP/Personnel ? IT ? 

Règlement 
Interieur DP IT 



LE POINT DE VUE MANAGÉRIAL 
ET ORGANISATIONNEL 2



LES ENJEUX DU TÉLÉTRAVAIL

[15]

Télétravail

Espaces et 
lieux de 
travail

Organisation 
du temps et 
charge de 

travail

Pratiques 
managériales

Rapport au 
collectif

Usage des 
TIC

Quel cadre du temps de travail 
adapté ?

Quel management adapté 
lorsque les unités de temps et 
de lieu sont instables ?

Comment maintenir les 
nécessaires temps collectifs ?

Quels usages des espaces et des
lieux du travail pour la qualité de
vie au travail et la performance ?

Comment les outils numériques
servent-ils la qualité de vie au
travail et la performance?



MANAGERS ET RH, FERS DE LANCE DE CES CHANGEMENTS

[16]

RH Managers
- Accompagnement des collaborateurs 

au plus près de leurs besoins, tant sur 
un plan individuel que collectif

L’opportunité pour les RH de faire évoluer en 
profondeur la culture managériale et 

organisationnelle des entreprises

- Évaluation collective des pratiques 
existantes en impliquant 
télétravailleurs et managers

- Pilotage du cadre du télétravail
- Accompagnement et formation des 

managers
- Formation des collaborateurs

L’opportunité pour les managers de redéfinir 
leurs pratiques et leur posture (identité) 

managériales



LES BONNES PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

[17]

Organiser les lieux de travail

Définir les conditions « idéales » facilitant l'activité de 
travail à domicile et communiquer les recommandations 
ergonomiques : 

- Une pièce dédiée suffisamment éclairée

- Des équipements adaptés : un écran mat avec un 
affichage des caractères sur fond clair, écran disposé 
perpendiculairement aux fenêtres, avec le haut du 
moniteur réglé à la hauteur des yeux, …

- Une pause active toutes les heures si le travail devant 
l’écran est intensif



LES BONNES PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

[18]

Articuler les temps de vie

- Identifier les plages horaires de disponibilité de 
chacun pour répondre à la clientèle, être contacté, 
ainsi que des plages réservées au temps collectif 
(réunions d'équipe ou de projet)

- organiser un point régulier avec chaque salarié sur sa 
situation de télétravail

- Rappeler l’importance pour chacun de se 
déconnecter au-delà des horaires de travail ainsi que 
les mesures de prévention du « présentéisme à 
distance »

- Promouvoir les solutions favorisant la conciliation des 
temps aussi bien auprès des salarié-e-s femmes que 
hommes dans un objectif d’égalité professionnelle



LES BONNES PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

[19]

Optimiser les outils numériques

- Mettre à disposition de tous des outils de 
visioconférence, de gestion de documents en ligne, 
d’accès aux applications maison/métiers à distance 
(VPN)

- Former à distance les salariés qui le souhaitent à ces 
différentes solutions ou mettre à disposition des 
tutoriels en ligne (vidéos ou mode d’emploi illustré).

- Rappeler les règles de sécurité informatique 
essentielles

- Favoriser les coopérations entre les salariés sur ces 
dimensions (identification de binômes)



LES BONNES PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL

[20]

Manager à distance 

- Ritualiser et alterner les temps de rencontre 
individuelle et collective

- Manager par les objectifs : préciser les missions, 
clarifier les attendus, vérifier les ressources ..

- Développer l’autonomie en questionnant (vraiment!) 
le niveau de compétences et de motivation

- Donner sa confiance A PRIORI, privilégier la 
surveillance au contrôle

- Assurer le même suivi de la performance qu’en 
présentiel, pas plus pas moins !

- Formaliser les processus clés par écrit



[21]

Renforcer le collectif de travail

- Instaurer des rituels collectifs formels et informels : le 
bonjour du matin, le « stand up » meeting ou brief 
quotidien, la réunion hebdo. de suivi d’activité et 
partage des difficultés, le café virtuel de 14.00, les 
afterwork virtuels, …

- Soutenir les coopérations à distance : mise en place 
de pratiques de binômage, de co-développement 
professionnel ou de partage d’expérience à distance 
entre salariés

- Inciter les salariés à mettre à jour quotidiennement 
leurs agendas partagés en indiquant leurs temps de 
travail 

- Favoriser l’utilisation d’outils de chat en ligne après 
en avoir partagé les règles

LES BONNES PRATIQUES DU TÉLÉTRAVAIL
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